
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Chrystel DUBOIS

Tél : +33 2 31 30 64 38

Courriel : chrystel.dubois@calvados.gouv.fr

Caen, le 19/04/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
BENY-SUR-MER (n° de SIRET 21140062700017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 le montant de 94 422,71 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
15 130,36 € pour les dépenses de fonctionnement et à 560 477,29 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 24 859,61 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

BENY-SUR-MER Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : BENY-SUR-MERBENY-SUR-MER 575 607,65575 607,65 € € 94 422,7194 422,71 € €

dont dépenses de fonctionnement 15 130,36 € 2 481,99 €

615221 Bâtiments publics 8 420,02 € 1 381,22 €

615231 Voieries 6 710,34 € 1 100,77 €

dont dépenses d'investissement 560 477,29 € 91 940,72 €

2313 Constructions 559 117,10 € 91 717,59 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 313,99 € 51,51 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 1 046,20 € 171,62 €

TOTALTOTAL 575 607,65575 607,65 € € 94 422,7194 422,71 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

BENY-SUR-MER

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : BENY-SUR-MERBENY-SUR-MER 24 859,6124 859,61 € €

dont dépenses de fonctionnement 23 401,61 €

615231 Voieries 18 478,27 €

Contrat d'entretien inéligible - erreur d'imputation 15 621,48 €

32-1 ENTRETIEN VOIRIE - JANVIER 1 119,79 €

63-1 ENTRETIEN VOIRIE - FEVRIER 1 119,79 €

88-1 ENTRETIEN VOIRIE - MARS 1 119,79 €

122-1 ENTRETIEN VOIRIE - AVRIL 1 119,79 €

153-1 ENTRETIEN VOIRIE - MAI 1 119,79 €

211-1 ENTRETIEN VOIRIE - JUIN | FACT FA5123 DU 23/05/2023 1 119,79 €

248-1 ENTRETIEN VOIRIE - JUILLET | FACT FA5123 DU 23/05/2023 1 119,79 €

268-1 ENTRETIEN VOIRIE - AOUT | FACT FA5123 DU 23/05/2023 1 119,79 €

269-1 ENTRETIEN - RUE DES COQUELICOTS - AOUT | FACT FA5302 DU 28/08/2023 546,00 €

299-1 ENTRETIEN - RUE DES COQUELICOTS - SEPTEMBRE | FACT FA5387 DU 26/09/2023 546,00 €

300-1 ENTRETIEN VOIRIE - SEPTEMBRE | FACT FA5386 DU 26/09/2023 1 119,79 €

326-1 ENTRETIEN VOIRIE - OCTOBRE | FACT FA5438 DU 02/11/2023 1 119,79 €

327-1 ENTRETIEN - RUE DES COQUELICOTS - OCTOBRE | FACT FA5437 DU 02/11/2023 546,00 €

354-1 ENTRETIEN - RUE DES COQUELICOTS - NOVEMBRE | FACT FA5494 DU 27/11/2023 546,00 €

355-1 ENTRETIEN VOIRIE - NOVEMBRE | FACT FA5495 DU 27/11/2023 1 119,79 €

399-1 ENTRETIEN VOIRIE - DECEMBRE | FACT FA5585 DU 21/12/2023 1 119,79 €

Balayage inéligible - erreur d'imputation 206,11 €

35-1 BALAYAGE RUE - 31/01/2023 206,11 €

Entretien de terrain ou espaces verts inéligible - erreur d'imputation 2 650,68 €

33-1 TRAITEMENT CIMETIERE 2020 887,04 €

34-1 TRAITEMENT CIMETIERE 2021 887,04 €

267-1 FAUCHAGE CIMETIERE CANADIEN | FACT FA5273 DU 28/08/2023 228,00 €

397-1 PLANTATION ARBRES DE CHARME - SALLE POLYVALENTE | FACT FA5552 DU 18/12/2023 648,60 €

615221 Bâtiments publics 1 126,19 €

Entretien relatif à des biens meubles inéligible - erreur d'imputation 818,08 €

62-1 REMPLACEMENT LAMPES - SALLE PO 359,40 €

187-1 REPARATION FOUR - SALLE POLYVALENTE | FACT 115055 DU 09/06/2023 192,89 €

382-1 REPARATION FOUR - SALLE POLYVALENTE | FACT 116869 DU 30/11/2023 217,79 €

383-1 REPARATION FOUR - SALLE POLYVALENTE - DEUXIEME INTERVENTION | FACT 116934 DU 06/12/2023 48,00 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 308,11 €

61-1 ENTRETIEN CLOCHE 308,11 €

615232 Réseaux 3 797,15 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 3 797,15 €

123-1 DERATISATION DES EAUX USEES 3 797,15 €

dont dépenses d'investissement 1 458,00 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 408,00 €

Il ne s'agit pas de matériel de bureau ou d'informatique - erreur d'imputation 408,00 €

178-1 TIERS DE TELETRANSMISSION | FACT F20230605-29871/00 DU 05/06/2023 | MATERIEL DE BUREAU ET
MATERIEL INFORMATIQUE

144,00 €

179-1 TIERS DE TELETRANSMISSION | FACT F20230605-29871/01 DU 05/06/2023 | MATERIEL DE BUREAU ET
MATERIEL INFORMATIQUE

264,00 €



2161 Oeuvres et objets d'art 1 050,00 €

Dépense non grevée de TVA 1 050,00 €

364-1 SCULPTURE STELE | FACT 104/2023 DU 04/12/2023 | OEUVRES ET OBJETS D ART 1 050,00 €

TOTALTOTAL 24 859,6124 859,61 € €

BENY-SUR-MER

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

BENY-SUR-MER Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : BENY-SUR-MERBENY-SUR-MER 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

BENY-SUR-MER Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : BENY-SUR-MERBENY-SUR-MER 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

BENY-SUR-MER

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : BENY-SUR-MERBENY-SUR-MER 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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